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RÉSILIATION DU 
CONTRAT DE BAIL: 
POUR QUELLE DATE?
Je suis propriétaire d’un appartement à Lancy. J’ai 
conclu un contrat de bail avec un locataire qui a débuté 
le 1er septembre 2011. Ce contrat était d’une durée 
initiale de cinq ans, puis devait se renouveler mais la 
durée des renouvellements n’était pas précisée. L’idée 
était de renégocier certains aspects du contrat, mais 
cela n’a pas été fait. Maintenant, j’aimerais emménager 
dans l’appartement, mais je ne sais pas pour quelle 
date je peux résilier le contrat de bail. 
(Martin G., de Genève)

Un contrat de bail qui prévoit un 
renouvellement est un contrat 
de bail de durée indéterminée, 
qu’il est donc nécessaire de ré-

silier si on veut y mettre fin. 
Pour les logements, la loi impose un préa-
vis minimum de trois mois pour l’échéance 
contractuelle. Cela signifie donc que l’autre 
partie au contrat doit avoir reçu le courrier 
de résiliation avant le début des trois mois 
de préavis. Il s’agit d’un minimum, de sorte 
qu’il est possible de prévoir des préavis 
plus longs. Il faudra donc vérifier ce que 
prévoit le contrat de bail avant toute action. 
A noter que si la résiliation est donnée par 

le bailleur, il doit impérativement utiliser 
un avis officiel de résiliation du contrat de 
bail, dûment rempli et signé. Si le loca-
taire est marié ou lié par un partenariat 
enregistré, et que le logement en ques-
tion est le logement de la famille (c’est à 
dire que les deux conjoints y habitent), il 
conviendra aussi d’adresser un avis de 
résiliation à son conjoint/partenaire enre-
gistré, même si ce dernier n’est pas partie 
au contrat de bail, sous peine de nullité de 
la résiliation. 
S’agissant de la détermination de la pro-
chaine échéance contractuelle, il convient 
en premier lieu d’examiner le contrat de 
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faire pour le 31 mai prochain, pour autant 
que l’avis de résiliation parvienne à son 
destinataire au plus tard le 28 février. Tou-
tefois, si le préavis de trois mois ne devait 
pas être respecté, les conséquences ne 
seraient pas très graves dès lors que la 
résiliation conserverait sa validité, mais 
ne serait effective que pour l’échéance 
suivante, en l’occurrence pour le 30 août. 
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bail. Le plus souvent, le contrat prévoit 
une durée initiale (par exemple d’un an, 
deux ans, cinq ans), puis un renouvel-
lement automatique d’année en année 
(mais cela peut tout à fait se faire de cinq 
ans en cinq ans par exemple). 
Si le contrat de bail (et les conditions 
générales, le cas échéant) ne dit rien 
quant à la durée des renouvellements, il 
convient de s’en référer au code des obli-
gations, qui prévoit, pour les logements, 
que la résiliation peut être donnée pour 
le terme fixé par l’usage local ou, à défaut 
d’un tel usage, pour la fin d’un trimestre 
de bail. En l’occurrence, à Genève, il n’y 

a pas d’usage local sur cette question, de 
sorte que les échéances interviendront à 
la fin des différents trimestres de bail. 
Dans le cas de notre lecteur, une durée 
initiale du contrat était de cinq ans. Il est 
ensuite indiqué que le contrat se renou-
vellera, sans indiquer pour quelle du-
rée. Il convient donc de s’en référer à la 
loi, et donc aux trimestres de bail. Dès 
lors que le contrat de bail a débuté un 
1er septembre, les échéances tomberont 
les 30 novembre, 28 février, 31 mai, et 
30 août de chaque année. 
Si le bailleur souhaite résilier le contrat 
de bail de son locataire, il pourra donc le 
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